
(XXVI-I) 75Mb J»

U N I T E D N A T I O N S W&ffl N A T I O N S U N I E S

REFEAENCCi

• • • • *

•IONS, N.Y. 1OO17

C.N.263.1978.TREATIES-12 * 2? °Ct°bre ™*

CONVENTION SUR LfINTERDICTION D'UTILISER DBS TECHNIQUES
DE MODIFICATION DE L'ENVIRONNEMENT A DES FINS MILITAIRES OU

TOUTES AUTRES FINS HOSTILES

APPROUVEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE DES NATIONS UNIES
LE 10 DECEMBRE 1976

TRANSMISSION D'EXEMPLAIRES CERTIFIES CONFORMES DE LA CONVENTION
RECTIFICATION DES EXEMPLAIRES CERTIFIES CONFORMES (TEXTE ANGLAIS)

DE LA CONVENTION

Monsieur le Ministre,

J'ai 1'honneur, sur instructions du Secretaire general, de vous

faire tenir ci-Joint deux exemplaires certifies conformes de la

Convention sur I1interdiction d'utiliser des techniques de modifica-

tion de 1'environnement a des fins militaires ou toutes autres fins

hostiles, approuvee par 1'Assemblee generale des Nations Unies le

10 decembre 1976.

Cependant, vous voudrez bien prendre note que ces textes sont

certifies conformes sous reserve, dans le texte anglais, de la capitalisation du

mot "earth" a la troisieme ligne de I1article II et de la suppression

de la virgule apres le mot "Convention" a la fin de la troisieme ligne

de I1article VIII, paragraphe 3, afin de respecter 1'original.

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Conseiller Juridique

Erik Ŝ

Lettre adressee au Ministere des affaires etrangeres
des Etats Membres
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